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Associations, communiquez ! 

3 supports de communication sont à votre disposition pour faire 

connaître vos évènements. 

1. L’agenda du site internet de la commune via « Apidae » une base de données 
gérée par l’office de tourisme 

2. L’application mobile Panneau pocket 
3. Le panneau lumineux 

 

Apidae, c'est une base de données unique, gérée par l'Office du tourisme, qui 

alimente divers agendas (en ligne et papiers) et notamment le site internet de la 
commune.  

Comment faire ?  

Remplissez le formulaire en ligne depuis la page internet 
https://www.bourgenbressedestinations.fr/preparer/agenda/vous-organisez-un-evenement/ 

Votre manifestation sera aussi diffusée 
sur le réseau "Apidae" (site de l'Office 
du tourisme, site d’Aintourisme, réseau 
de bornes tactiles dans l’agglomération 
du Bassin de Bourg-en-Bresse, divers 

médias qui s’alimentent sur la base 
Apidae…). Si votre manifestation est 
organisée à Montrevel-en-Bresse, elle 
sera diffusée dans l'agenda de la 
commune. 

  

Exemples d’affiches publiées 

dans l’agenda de la commune 

via la base Apidae en avril 2026 
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https://www.bourgenbressedestinations.fr/preparer/agenda/vous-organisez-un-evenement/
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Diffuser l’affiche de votre manifestation sur  

l’application                              de Montrevel-en-Bresse. 

 

Comment faire ?   

Envoyez une affiche en Mairie par mail à 
maire@montrevel-en-bresse.fr 
Ou directement à l’accueil de la Mairie aux 
heures d’ouverture. 
 

 

 

 

Publier votre annonce sur le panneau lumineux de Montrevel-en-Bresse. 

 

Comment faire ? 

Transmettez le formulaire de demande en Mairie par 
mail à mairie@montrevel-en-bresse.fr ou 
directement à l’accueil de la Mairie aux heures 
d’ouverture.  
 

Retrouvez le formulaire 
ci-après au dos de ce livret.   

 

 

 

  

Votre affiche sera diffusée au maximum 15 jours 

avant la manifestation. Pour permettre aux services 

de faire la programmation dans les temps, 

transmettez l’information dès que possible. 

N’attendez pas le dernier moment ! 

2 2 
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Exemple d’annonce publiée en 

avril 2026 sur le compte de la 

commune. 

mailto:maire@montrevel-en-bresse.fr
mailto:mairie@montrevel-en-bresse.fr
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Le saviez-vous ?  

Vous pouvez demander à Grand Bourg agglomération des goodies pour vos 

manifestations.  

Vous organisez des manifestations associatives ? Renseignez-vous sur les 

autorisations à déposer en Mairie : 

 Ouverture de buvette 

 Autorisation de loterie, loto & tombola 

 Vente au déballage 

 

Retrouvez l’ensemble de ces informations en détail sur le site internet de la 

commune : rubrique : « Vie associative »  

https://www.montrevel-en-bresse.fr/4155-vie-associative.htm 

 

 

 

En bonus !  

Diffusez les coordonnées de votre association dans cette rubrique 
« Vie associative » du nouveau site internet de la commune. 
 

Comment faire ? 

Transmettez vos coordonnées par mail à 
mairie@montrevel-en-bresse.fr  

 votre logo ou illustration ; 

 le numéro de téléphone ; 

 et/ou l’adresse mail ; 

 et/ou le site internet ; 

 ainsi qu’une phrase de présentation.  

https://www.montrevel-en-bresse.fr/4155-vie-associative.htm
mailto:mairie@montrevel-en-bresse.fr
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